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SDITEC
Monsieur Gérard LIOT
Par mail uniquement
Poitiers, le 31 mai 2012

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
TD /AM /LP 
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT
Cher Monsieur,
Je fais suite à votre courriel du 30 mai 2012 dont je vous remercie.

Je note donc qu’a priori l’EARL DE VADALLE a mis en œuvre des travaux sur la parcelle, objet du litige.

Une action est en cours devant le Tribunal Paritaire des Baux Ruraux notamment.

Le tribunal a sursis à statuer sur l’ensemble des demandes des parties dans l’attente de la fin de l’instance ouverte devant le Tribunal Administratif de Poitiers à l’encontre de l’arrêté du 16 février 2011.

Et en effet, la commune d’AUSSAC VADALLE par son Maire a pris un arrêté qui certes est contesté mais qui s’applique pourtant pleinement.

L’EARL DE VADALLE n’a donc strictement aucune possibilité d’entrer sur la propriété et d’en disposer.
Le tribunal n’a pas encore statué et, à ma connaissance, nos contradicteurs n’ont pas mis en place d’action en référé suspension à l’encontre de l’arrêté querellé.

Il est donc tout à fait normal que l’EARL DE VADALLE ait cru devoir disposer de la parcelle alors que, par son arrêté en date du 16 février 2010, la commune a incorporé la parcelle dans le domaine communal en application des dispositions de l’article 713 du Code Civil.

Je me tiens à votre disposition pour évoquer avec vous ce dossier.

Veuillez agréer, Cher Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments.
T. DROUINEAU
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